Questions procédure signalétique 2026

I) Le RC fait mention d’un canevas du mémoire technique, mais nous ne trouvons pas ce document dans le DCE. Pourriez-vous le mettre à disposition ? À défaut, nous organiserons le mémoire technique conformément aux critères énoncés dans le RC.
Réponse : en effet nous avons omis d’en créer un pour cette procédure. Nous vous invitons à organiser votre mémoire technique conformément aux critères du RC. 
